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Aujourd'hui 16 juillet 2012, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE,
Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame
Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame
Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur
Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE,
Monsieur Charles CAZENAVE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES,
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-
Françoise LIRE, Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur
Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur
Ludovic BOUSQUET, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER, Mme
Laetitia JARTY ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Madame Martine DIEZ, Madame Béatrice DESAIGUES,
Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude
NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame Chantal
BOURRAGUE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Monsieur Nicolas BRUGERE, Monsieur Yohan DAVID,
Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Natalie VICTOR-RETALI
 



 

 

Restauration des Monuments Historiques.
Palais Rohan. Salon Fourcade. Demandes
de subventions. Signatures. Autorisation.

 
Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le salon Fourcade dit salon doré, ancienne antichambre qui distribuait les salons de réception,
reliait le vestibule d’entrée au grand escalier. Le plan de la pièce n’a pas été modifié depuis la
création du Palais Rohan, à l’exception du déplacement de la porte de communication avec
le vestibule et de la création d’une cheminée à la fin du XIXème siècle.
 
L’aspect général de ce salon n’est pas convenable (encrassement généralisé, peinture
décollée, fissurations, panneaux de lambris gauchis…). Aussi, des dispositions sont prises
pour engager rapidement des travaux de restauration du décor de cette pièce.
 
Des études documentaires engagées par la Direction générale des affaires culturelles ont
permis de retrouver en archives un cliché de ce salon datant de la fin du XIXème siècle. Il
présente un décor proche de l’actuel. Il a orienté le parti de restauration en maintenant les
dispositions actuelles du décor et ses lambris clairs rehaussés de dorures mis en place à la
fin du XIX° siècle. Les travaux de restauration permettront également de remettre à niveau
les installations techniques (électricité, sonorisation…)



 

 
Ce salon est classé au titre des monuments historiques par arrêté du 14 novembre 1997.
Les travaux subventionnables par l’Etat (DRAC) sont estimés à 237 928,61 euros TTC, soit
198 936,97 euros HT répartis de la façon suivante :
 
  Coût TTC Montants HT

Palais Rohan – Restauration du salon
Fourcade – Partie MH

237 928,61 euros 198 936,97 euros

Etat (40%) 79 574,79 euros
Ville de Bordeaux (60%) 119 362,18 euros

 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
 
- solliciter le cofinanceur ci-dessus,
- signer tout document et convention y afférant,
- à émettre un titre de recettes correspondant au montant de la subvention.
 
 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 16 juillet 2012

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Dominique DUCASSOU


